
Procès-verbal 

Séance régulière du conseil d’établissement 

Mardi 28 octobre 2025 à 18h30 

Salon du personnel de Saint-Louis-de-France 1 

 

Sont présents :  

Virginie Hudon-Chabot directrice Jean-Louis Tedone parent 

Mélanie Boutin  directrice adjointe Latifa Belgacem employée de soutien 

Maxime Bernier présidente Chantal Doyle service de garde 

Caroline Trottier parent Catherine Tremblay enseignante 

Pierre-Olivier Bouchard parent Nathalie Fortin enseignante 

Catherine Bourque parent Catherine Lemieux enseignante 

Youssef Chakir parent Bruno Duquet enseignant 

    

Sont absents : 

Joao Liz parent substitut   

    

Ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue; 18h30 

2. Adoption de l’ordre du jour; 2 min. 

3. Interventions du public; 5 min. 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 30 septembre 2025 (document joint); 2 min. 

5. Suivi au procès-verbal du 30 septembre 2025; 10 min. 

6. Courrier reçu; 2 min. 

 

Points faisant l’objet d’une discussion, d’une proposition ou d’une décision conformément à la loi 

et aux règles de régie interne. 

 

7. Présentation du budget initial (document joint); 15 min. 

8. Suivi de l’agrandissement; 5 min. 

9. Service de garde; 10 min. 

10. Sécurité routière; 5 min. 

11. Association des parents (école); 5 min. 

  

  

Points faisant l’objet d’une information  

 

12. Information de la directrice; 5 min. 

13. Information du président du CE; 5 min. 

14. Information du personnel; 10 min. 

15. Information du représentant au comité de parents (CSSDD); 10 min. 

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Centre_de_services_scolaire/Fiche_23_Budget-annuel-etablissement.pdf
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16. Varia                                                                                                                                                       5 min.

  

  

17. Levée de l’assemblée. 

 

1.  Mot de bienvenue 

La direction souhaite la bienvenue aux membres. 

 

2.  Adoption de l’ordre du jour 

Ajouts : patinoire et voyage à Montréal 

 

CE-2025-26-10 

À l’unanimité, le Conseil d’établissement adopte l’ordre du jour avec les ajouts proposés.  

 

3.  Intervention du public; 

M. Roy, parent d’une élève de première année, vient rencontrer le conseil afin de les 

informer sur ses démarches concernant la sécurité routière aux abords de l’école. Il 

aimerait former un petit comité qui pourrait travailler et échanger à ce sujet. Les membres 

discutent à propos des enjeux de sécurité routière. 

 

4.  Adoption du procès-verbal de la séance du 30 septembre 2025 (document joint); 

Aucune correction 

 

CE-2025-26-11 

À l’unanimité, les membres du conseil d’établissement adoptent le procès-verbal de la 

séance du Conseil d’établissement du 30 septembre 2025. 

 

5. Suivi au procès-verbal du 30 septembre 2025 

Le plan de lutte contre la violence et l’intimidation a été déposé sur le site web de l’école. 

La plateforme Class Dojo a été fermée pour toutes les classes du CSSDD. 

 

6. Courrier reçu 

Mme Véronique Cyr a écrit à la présidente du conseil au nom de la Corporation des loisirs 

SLF. Elle aimerait établir une collaboration entre le conseil d’établissement et la 
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corporation. Une place sur le conseil d’administration de la Corporation des loisirs SLF est 

réservée pour un parent de l’école Saint-Louis-de-France. 

 

Points faisant l’objet d’une discussion, d’une proposition ou d’une décision conformément 

à la loi et aux règles de régie interne. 

 

7. Présentation du budget initial 

La direction explique le budget initial de l’école ainsi que les diverses mesures s’y 

rattachant. Elle répond aux questions des membres. 

 

CE-2024-25-12 

À l’unanimité, le Conseil d’établissement approuve le budget initial pour l’année scolaire 

2025-2026. 

 

8. Suivi de l’agrandissement 

Plusieurs petits travaux ont été effectués dans la cour d’école (lignage, mains courantes 

dans l’escalier, changement de certains arbres, etc.). Nous sommes en attente du 

support à vélo et de la réparation du module de jeux de Saint-Louis-de-France 1. 

 

9. Service de garde; 

Mme Chantal Doyle demande que lors de la dernière journée avant le congé de Noël 

(19 décembre 2025) et de la dernière journée avant les vacances estivales (23 juin 2026), 

le service de garde ferme à 17h00 au lieu de 18h00.  

 

CE-2024-25-13 

À l’unanimité, le Conseil d’établissement approuve la modification de l’heure de 

fermeture du service de garde pour le 19 décembre 2025 et le 23 juin 2026, soit 17h00 au 

lieu de 18h00, pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Mme Chantal Doyle explique qu’aux dernières journées pédagogiques, à Saint-Louis-de-

France 1, une limite d’inscriptions (130 enfants) avait été établie pour assurer les effectifs 

nécessaires à la sécurité des enfants. Toutefois, il n’y a eu aucun refus pour ces journées. 

 

10.  Sécurité routière 

La direction explique qu’une signalisation temporaire a été installée par la ville pour 

permettre à l’autobus scolaire d’avoir l’espace suffisant pour circuler. 
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11.  Association des parents (école) 

194 vêtements au logo de l’année ont été vendus (1300$ amassés) et seront livrés dans 

un avenir rapproché. 

Les paniers de légumes biologiques ont été distribués le 28 octobre après l’école (900$ 

amassés). 

Le 28 novembre prochain, une soirée cinéma est organisée pour les élèves de Saint-Louis 

1. Les élèves de Saint-Louis 2 seront invités à une soirée disco. 

La vente de bûches, en collaboration avec le Palet d’Or, sera de retour cette année. 

 

Points faisant l’objet d’une information  

 

12. Information de la direction         

Aucun point 

 

13. Information de la présidente du CÉ         

La présidente rappelle qu’il est important que les membres du conseil suivent la formation 

obligatoire du MEQ. Les fiches sont toujours disponibles en hyperliens dans les ordres du 

jour. 

 

14. Information du personnel     

Les membres du personnel présentent les diverses activités vécues par les élèves et celles 

à venir.  

 

15. Information de la représentante au comité de parents (CSSDD) 

Les rencontres devront obligatoirement se faire en présentiel. Les parents du conseil 

d’établissement se diviseront les présences aux rencontres selon l’horaire suivant : 

12 novembre : Pierre-Olivier Bouchard 

10 décembre : Caroline Trottier 

11 février : Caroline Trottier 

11 mars : Maxime Bernier 

8 avril : Jean-Louis Tedone 

13 mai : à confirmer 

8 juin : Caroline Trottier 
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16.  Varia 

 

16.1 Patinoire 

Il y a une préoccupation quant à l’installation de la patinoire qui viendra occuper une 

grande partie de la cour d’école de Saint-Louis-de-France 1. Mme Maxime Bernier écrira 

une lettre au nom des membres du conseil afin de sensibiliser la ville à ce sujet. 

 

16.2 Voyage à Montréal 

Les élèves de 6e année aimeraient se rendre à Montréal, le 18 juin 2026, afin de souligner 

la fin de leur parcours au primaire. Le voyage sera au coût de 215$. La direction explique 

qu’il y aura de l’aide financière possible pour les familles qui en auraient besoin. 

 

CE-2025-26-14 

À l’unanimité, le Conseil d’établissement adopte le voyage à Montréal pour les élèves de 

6e année qui se tiendra le 18 juin 2026. 

 
 

17. Levée de l’assemblée   

La séance est levée à 20h19. 

La prochaine rencontre du conseil d’établissement se tiendra le 2 décembre 2025, à 

18h30, au salon du personnel de l’école Saint-Louis-de-France 1. 

 

 

CE-2025-26-15 

À l’unanimité, il est décidé que le Conseil d’établissement lève l’assemblée.  

 

 

 

Maxime Bernier, présidente  Virginie Hudon-Chabot, directrice 
 


